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  RAPPORT  N° 6 

 
 
Président : Monsieur David HABIB 
Rapporteur : Monsieur Dominique BERNARD 
 

 
OBJET : RENOUVELLEMENT DU REPRÉSENTANT DU COLLECTIF DES COMMUNAUTÉS   

DE COMMUNES DU BASSIN DE LACQ AU GIP CHEMPARC 
 

 

« Par courrier en date du 10 mai 2006, Monsieur le Président de Chemparc a demandé à chaque 
communauté de communes composant le « collectif du bassin de Lacq » au GIP Chemparc de bien vouloir 
désigner son représentant au Conseil d’administration. 
 
C’est Monsieur Jacques CASSIAU-HAURIE, Conseiller général du canton de Lagor, qui a représenté notre 
collectif lors du mandat précédent. 
 
Votre commission « Développement économique » et votre Bureau vous proposent : 
 

-  de reconduire Monsieur Jacques CASSIAU-HAURIE dans ses fonctions de représentant de notre 
collectif. » 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de la communauté de communes ADOPTE le présent rapport à 
l’unanimité. 
 
 Ainsi fait et délibéré à la date sus-indiquée, 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Président de la communauté de communes, 
 
 
 

 
 
 
 
 David HABIB 
 


